
Le contrat de travail peut-il contenir une clause de formation
croisée inter-départements ?

Réponse courte

Oui, le contrat de travail au Luxembourg peut contenir une clause de formation croisée inter-départements, à

condition qu'elle soit rédigée de façon précise, qu'elle respecte la qualification professionnelle du salarié et qu'elle ne

modifie pas substantiellement ses fonctions sans son accord exprès.

La clause doit indiquer clairement les départements concernés, la durée, la périodicité et les objectifs des périodes

de formation. Le consentement du salarié doit être libre et éclairé, et toute modification substantielle nécessite un

avenant écrit accepté par le salarié.

L'égalité de traitement doit être respectée, et la clause ne doit pas conférer à l'employeur un pouvoir discrétionnaire

excessif. Les périodes de formation sont assimilées à du temps de travail effectif et doivent être rémunérées

conformément au contrat.

Définition

La clause de formation croisée inter-départements est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié

s'engage, dans le cadre de son contrat de travail, à effectuer des périodes de formation ou d'immersion

professionnelle dans différents départements de l'entreprise. Cette clause vise à développer la polyvalence, à

favoriser la mobilité interne et à répondre à des besoins organisationnels spécifiques.

Elle permet à l'employeur d'organiser des parcours de formation transversale, tout en garantissant au salarié une

montée en compétences et une meilleure connaissance de l'entreprise. La clause doit être distinguée d'une

clause de mobilité, car elle ne modifie pas nécessairement le lieu ou la nature du poste, mais organise des

périodes formatives.

Questions fréquentes

Comment sont rémunérées les périodes de formation croisée inter-départements ?

Les périodes de formation sont assimilées à du temps de travail effectif et doivent être rémunérées conformément au contrat de travail,
selon l'article L.211-1 du Code du travail luxembourgeois.

Peut-on inclure une clause de formation croisée inter-départements dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, le contrat de travail au Luxembourg peut contenir une clause de formation croisée inter-départements, à condition qu'elle soit rédigée
de façon précise, qu'elle respecte la qualification professionnelle du salarié et qu'elle ne modifie pas substantiellement ses fonctions sans
son accord exprès.
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Que se passe-t-il si l'employeur veut modifier substantiellement la formation prévue dans la clause ?

Toute modification substantielle du contenu ou de la durée de la formation prévue par la clause nécessite un avenant écrit accepté par le
salarié. En cas de refus du salarié, aucune sanction disciplinaire ne peut être infligée sans risque de requalification en modification
unilatérale du contrat.

Quelles conditions doit respecter une clause de formation croisée inter-départements ?

La clause doit indiquer clairement les départements concernés, la durée, la périodicité et les objectifs des périodes de formation. Le
consentement du salarié doit être libre et éclairé, l'égalité de traitement respectée, et la clause ne doit pas conférer à l'employeur un
pouvoir discrétionnaire excessif.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause de formation croisée inter-départements est licite si elle respecte les principes du Code du

travail luxembourgeois, notamment la définition des fonctions (article L.121-1), la protection de la qualification

professionnelle (article L.121-7) et l'encadrement des modifications contractuelles (article L.121-4).

La clause doit être rédigée de façon précise, indiquer les départements concernés, la durée, la périodicité et les

objectifs des périodes de formation. Elle ne doit pas porter atteinte à la qualification professionnelle du salarié ni

entraîner une modification substantielle de ses fonctions sans son accord exprès. Le consentement du salarié doit

être libre et éclairé, sans contrainte.

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée, conformément à l'article L.251-1 du Code du travail. Toute

clause ambiguë ou disproportionnée peut être réputée non écrite.

Modalités pratiques

La mise en œuvre de la clause suppose une organisation préalable et transparente. L'employeur doit informer le

salarié des modalités pratiques, notamment le calendrier prévisionnel, les modalités d'évaluation, la désignation

éventuelle de tuteurs et les conditions de retour au poste initial.

Les périodes de formation sont assimilées à du temps de travail effectif et doivent être rémunérées conformément au

contrat (article L.211-1). Toute modification substantielle du contenu ou de la durée de la formation prévue par la

clause nécessite un avenant écrit accepté par le salarié (article L.121-4).

En cas de refus du salarié d'exécuter une formation non prévue ou substantiellement différente, aucune sanction

disciplinaire ne peut être infligée sans risque de requalification en modification unilatérale du contrat. La traçabilité

des échanges et des accords est recommandée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la portée de la clause à des départements en lien avec la qualification initiale du salarié

ou à des fonctions compatibles avec son profil professionnel. L'employeur doit veiller à ce que la clause ne soit pas

utilisée pour contourner les règles relatives à la modification du contrat de travail ou à la mobilité interne.
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Une concertation préalable avec le salarié et, le cas échéant, avec la délégation du personnel est conseillée. La

clause doit être rédigée en termes clairs, non ambigus, et ne pas conférer à l'employeur un pouvoir discrétionnaire

excessif. L'information et la consultation de la délégation du personnel sont requises si la clause s'inscrit dans une

politique générale de mobilité interne (article L.414-3).

L'encadrement humain de la formation doit être assuré, et la documentation des modalités et des évaluations

conservée pour garantir la conformité et la traçabilité.

Cadre juridique

Article L.121-1 : Définition du contrat de travail

Article L.121-4 : Modification du contrat de travail

Article L.121-6 : Contenu du contrat de travail

Article L.121-7 : Protection de la qualification professionnelle

Article L.211-1 : Définition du temps de travail effectif

Article L.251-1 : Principe d'égalité de traitement

Article L.414-3 : Information et consultation de la délégation du personnel

Jurisprudence nationale sur la validité des clauses de formation et de mobilité, sous réserve de précision,

proportionnalité et acceptation libre du salarié

Veillez à ce que la clause de formation croisée ne soit pas utilisée pour imposer des changements de poste ou de qualification sans

l'accord exprès du salarié. Toute modification substantielle nécessite un avenant écrit, sous peine de nullité de la clause et de

contentieux prud'homal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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